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DELIBERATION N° 22/041 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT L'AVENANT N° 1 À LA CONVENTION RELATIVE 
AUX MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DES ACTIVITÉS RÉALISÉES 

PAR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE L'ALTA ROCCA DANS LE CADRE
DU PROJET ITINERA ROMANICA + 

 
CHÌ APPROVA L'AGHJUSTU NU 1 À A CUNVINZIONI RILATIVA À I MUDALITÀ 

DI MISSA IN OPARA DI L'ATTIVITÀ RIALIZATI DA A CUMUNITÀ DI CUMUNI 
DI L'ALTA ROCCA IN U QUATRU DI U PRUGHJETTU ITINERA ROMANICA + 

_____

REUNION DU 27 AVRIL 2022

L'an deux mille vingt deux, le vingt sept avril, la Commission Permanente,
convoquée le 15 avril 2022, s'est réunie sous la présidence de M. Hyacinthe VANNI,
Vice-président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène
CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Jean-Martin
MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Danielle ANTONINI à Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS
Mme Véronique ARRIGHI à M. Romain COLONNA
Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS à M. Hyacinthe VANNI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie,  et
notamment l’article L. 4422-1,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République et notamment son titre VII,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n°  2020-1379  du 14  novembre 2020  autorisant  la  prorogation  de l'état
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,
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VU la loi  n° 2021-689 du 31 mai  2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1465  du  10  novembre  2021  portant  diverses  dispositions  de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du 1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la délibération n° 17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017
portant  approbation  du  nouveau  cadre  pour  le  patrimoine de  la  Collectivité
Territoriale de Corse,

VU la délibération n° 17/286 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017
adoptant le nouveau règlement des aides relatif  au patrimoine de la Collectivité
Territoriale de Corse,

VU la  délibération  n°  21/124  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à sa
Commission Permanente,

VU la  délibération n°  22/036  AC de  l’Assemblée  de  Corse du  1er avril  2022
approuvant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2022,

VU la délibération n° 1500335 CE du Conseil Exécutif de Corse du 22 janvier 2015
approuvant le programme de coopération Italie-France Maritime 2014-2020,

VU la convention inter-partenariale pour le projet Itinera Romanica + dans le cadre
du programme de coopération Interreg V-A Italie France Marittimo 2014-2020,

VU l’arrêté  n°  19/827 CE  du  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du
26 novembre 2019 affectant les crédits pour le projet ITINERA ROMANICA +,

VU la délibération  n° 20/092 CP de la Commission Permanente  du 29 juillet 2020
approuvant la convention relative aux modalités de mise en œuvre des activités
réalisées par la Communauté de Communes de  l’Alta Rocca dans le cadre du
projet Itinera Romanica +,

VU la délibération n° 22/001 CP de la Commission Permanente du 26 janvier 2022
portant adoption du cadre général d’organisation et de déroulement des réunions
de la Commission Permanente,

VU la communication n.  49971 du 22 septembre  2020 adressée par l’Autorité de
Gestion et valant approbation d’une extension de 3 mois du projet,

VU la convention n° 2020 - 01-DP-RI du 27 août 2020 relative aux modalités de mise
en œuvre des activités réalisées par la Communauté de Communes de l’Alta
Rocca dans le cadre du projet Itinera Romanica +,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,
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APRES avis de la Commission de l’Éducation, de la Culture, de la Cohésion Sociale et
des Enjeux Sociétaux,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Valérie
BOZZI, Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-
Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIE  R : 

MODIFIE les dispositions de l’article 1 relatives à la présentation et au cadre
général du projet, comme suit :

Le cinquième paragraphe de l’article 1 de la convention n° 2020-01-DP-RI est
intégralement remplacé comme suit :

« D’une durée de 3 ans et 6 mois, il a démarré le 1er juin 2019 et se termine le
1er décembre 2022, il regroupe différentes actions pilotes de valorisation et d’accessibilité
physique et immatérielle aux itinéraires romans. »

ARTICLE 2 :

MODIFIE les dispositions de l’article 2 relatives à l’objet de la convention, mise
en œuvre et répartition des missions, comme suit :

Le  premier  paragraphe  de  l’article  2  de  la  convention  n° 2020-01-DP-RI  est
intégralement remplacé comme suit :

« La présente convention doit  répondre aux objectifs du projet qui concernent
l’accessibilité et la connaissance du patrimoine Roman, à travers des processus participatifs
et  la  tenue  d’une  journée  thématique  dite  « journée  du  roman »  avec  notamment  la
participation de la population locale. ».

ARTICLE 3 : 

MODIFIE les dispositions de l’article 4 relatives au budget, comme suit :

L’article 4 de la convention n° 2020-01-DP-RI est intégralement remplacé comme
suit :

La  Communauté de Communes de l’Alta Rocca percevra, dans le cadre de la
convention, un montant maximum de 44 700 €.

Le projet étant financé à 85 % par le FEDER, la Collectivité de Corse se verra
rembourser un montant maximum de 37 995 €.

La contrepartie nationale de 15 %, d’un montant de 6 705 €, sera financée par la
Collectivité de Corse.
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La Collectivité de Corse s'engage à verser à la Communauté de Communes de
l’Alta  Rocca  dont  M.  Pierre MARCELLESI est  le  Président,  pour  la  mise en œuvre des
activités  visées  à  l'article  2,  et  pour  le  respect  des  obligations  énoncées  dans  cette
convention, la contribution du montant total de 44 700 € (quarante-quatre mille sept cents
euros) répartie comme suit :

Mise en valeur du patrimoine de l’Alta Rocca
Catégories de dépenses Montants totaux
Parcours participatifs
Ressources humaines (dépenses réelles)
Frais de mission
Services extérieurs 
Travaux

44 700 €

Dont Contribution FEDER : 85 % 37 995 €
Dont Part de la Collectivité de Corse : 15 %   6 705 €
 Montant total du projet 44 700 €

Imputation budgétaire : les imputations budgétaires seront réalisées sur le budget : 

Projet ITINERA ROMANICA+ 
SECTEUR : Direction du Patrimoine CdC
ORIGINE : BS 2019
PROGRAMME : 4417 - ITINERA ROMANICA + 
Opération N4417CL001 - fonctionnement

Versement des fonds : 

1. Les versements seront effectués comme suit : 

a. Une avance à la signature de la convention, qui correspond à 18 997,50 € euros sur
présentation d’une pièce justificative du même montant, a été versée à la signature de
la convention le 27 août 2020.

b. Un  montant  de  12 851,25  €  sur  la  base  d’une  planification  proposée  par  la
Communauté de Communes de l’Alta Rocca détaillant les activités et approuvés par la
direction du Patrimoine de la Collectivité de Corse : détails techniques, financiers et
planning d’exécution pour les interventions d’aménagement tel que décrit à l’article 2 et
notamment : 

- Réception  des  documents  nécessaires  au  lancement  des  opérations  et  sur
présentation de la Finalisation de l’AMO/signature du contrat avec le bénéficiaire
sélectionné  pour  la  mise  en  place  des  activités  prévues  dans  le  cadre  du  T1,
comme décrit à l’article 2.

c. Un montant de 12 851,25 € sur la base de la réception des justificatifs de paiement de
toutes  les  dépenses  engagées,  avant  la  date  de  fin  de  la  présente  convention,
accompagnés d’une pièce justificative correspondant au montant total des dépenses
justifiées.

d. L’avance de 18 997,50 € ayant été versée à la signature de la convention, la somme
maximum à reverser au titre de l’avenant 1 sera de 25 702,50 € sur présentation des
documents et justificatifs nécessaires.

ARTICLE 4 :

MODIFIE les dispositions de l’article 6 relatives à la durée de la convention et
son échéancier, comme suit :
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L’article 6 de la convention n° 2020-01-DP-RI est intégralement remplacé comme
suit :

« La durée de la convention débute à la date de la notification de la présente
convention  et  finira  un  mois  avant  la  clôture  du  projet  ITINERA ROMANICA +,  soit  le
1er novembre 2022. ».

ARTICLE 5 :

La  présente  délibération  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 27 avril 2022

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2022/097/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 27 AVRIL 2022 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

AGHJUSTU NU 1 À A CUNVINZIONI 2020-01-DP-RI DI U
27/08/2020 RILATIVA À I MUDALITÀ DI MISSA IN OPARA
DI L'ATTIVITÀ RIALIZATI DA A CUMUNITÀ DI CUMUNI

DI L'ALTA ROCCA IN U QUATRU DI U PRUGHJETTU
ITINERA ROMANICA + 

AVENANT N°1 À LA CONVENTION N° 2020-01-DP-RI DU
27/08/2020 RELATIVE AUX MODALITÉS DE MISE EN

OEUVRE DES ACTIVITÉS RÉALISÉES PAR LA
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE L'ALTA ROCCA DANS

LE CADRE DU PROJET ITINERA ROMANICA +

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission de l'Education, de la Culture, de la Cohésion Sociale 
et des Enjeux Sociétaux

Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La Collectivité de Corse - Direction du Patrimoine participe, en tant que partenaire,
au  projet  ITINERA ROMANICA +,  financé dans le  cadre  du Programme Interreg
Italie-France Maritime 2014-2020 (ci-après « IFM 2014-2020 »).

Le projet a été approuvé et admis au financement FEDER par le Comité de Suivi du
programme  opérationnel  de  Coopération  transfrontalière  Italie-France  Maritime
2014-2020. 

Le projet est mené par la municipalité de Capannori en tant que cheffe de file, en
collaboration avec les partenaires Timesis - Montepisano DMC, la municipalité de
Lucques, la municipalité de Santa Giusta (Sardaigne),  la  Chambre de commerce
Rivière  de  Ligurie, a Cullettività  di  Corsica  et  le  Parco  Naturale  Regionale  delle
Prealpi Azzurre (PACA).

D’une durée de 3 ans, il a démarré le 1er juin 2019 et se termine le 31 mai 2022, et
regroupe  différentes  actions  pilotes  de  valorisation  et  d’accessibilité  physique  et
immatérielle aux itinéraires romans.

L’ambition du projet est de créer une offre intégrée de 13 Routes Romanes de la
Haute-Tyrrhénienne à promouvoir conjointement en Italie et en France, en intégrant
ensemble  des  itinéraires  existants  ou  partiellement  existants  en  améliorant
l'accessibilité des sites romans. 

Le partenariat

La Communauté de Communes de l’Alta Rocca a été identifiée comme un territoire
approprié pour atteindre les objectifs du projet.

La Communauté de Communes de l’Alta Rocca, par une note du 11 juillet  2018, a
confirmé son intérêt pour la réalisation des actions envisagées par le projet ITINERA
ROMANICA +.

Les objectifs de l’avenant n° 1 : 

L'article  9  de  la  convention  prévoit  que  des  modifications  établies  d’un  commun
accord entre les parties feront l’objet d’un avenant à la présente convention.

Le 22 septembre 2020, le projet a été destinataire de l’approbation de l’Autorité de
Gestion  du  Programme Interreg  Marittime  pour  une prolongation  de  la  durée  du
projet, se terminant ainsi le 01 décembre 2022.
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L’article  4  de  la  convention,  aux paragraphes 2 et  3,  prévoit  que le  projet  étant
financé à hauteur de 85 % par le FEDER, la Communauté de Communes de l’Alta
Rocca, percevra, dans le cadre de la convention, un montant maximum de 37 995 €
et que la contrepartie nationale de 15 %, d’un montant de 6 705 € sera financée par
la Communauté de Communes l’Alta Rocca.

Les paragraphes 1 et 2 de l’article 2 de la convention rappellent que « La présente
convention doit répondre aux objectifs du projet qui concernent l’accessibilité et la
connaissance  du  patrimoine  Roman,  à  traves  de  processus  participatifs  avec  la
population  locale.  Afin  d’atteindre  les  objectifs  fixés  par  le  projet  ITINERA
ROMANICA +  et  pour  mettre  en  œuvre  les  actions  patrimoniales,  la  CdC-DP
s’appuiera sur la Communauté de Communes de l’Alta Rocca, acteur local disposant
des compétences nécessaires en matière de conservation et de mise en valeur des
éléments remarquables de son patrimoine. ».

Le  concours  financier de  la  Collectivité  de  Corse  à  ce projet  permet  une
augmentation  du  montant  total  de  la  convention  sans  altération  des  montants
remboursables qui demeurent à 85 % des dépenses réelles.

Etant préalablement exposé ce qui suit :

Les  dispositions  prévues  à  l’article  4  de  la  convention  ne  permettent  pas  le
remboursement à 85 % par le FEDER des 37 995 € à la Collectivité de Corse. 

En effet, les règles du Programme stipulent que les dépenses réelles du partenaire
du projet - ici, la Collectivité de Corse - sont éligibles à remboursement à hauteur de
85 %  par  le  FEDER  et  que  la  part  de  15 %  restante  soit  financée  par  les
financements propres de ce même partenaire. 

Pour rappel, le budget mis à disposition par le projet pour cette convention est de
44 700 €, remboursable à 85 % par le FEDER. Ainsi, le maintien du présent article 4
de la convention ne permettrait que le remboursement d’un montant maximum de
32 295,75 € - soit  85 % de 37 995 € -  qui  correspondrait  au débours réel  de la
Collectivité de Corse. Cela induirait donc une perte de financement FEDER d’une
valeur de 5 699,25 € permis par le projet.

Ainsi, la Collectivité de Corse devra présenter un débours réel du montant total de la
convention pour pouvoir prétendre au remboursement du montant maximal prévu par
le FEDER dans ce projet, soit 85 % de cette somme.

Versement des fonds : 

1. Les versements seront effectués comme suit : 

a. Une avance à la signature de la convention, qui correspond à 18 997,50 €
euros  sur  présentation  d’une  pièce  justificative  du  même  montant,  a  été
versée à la signature de la convention le 27 août 2020.

b. Un montant de 12 851,25 € sur la base d’une planification proposée par la
Communauté  de  Communes  de  l’Alta  Rocca  détaillant  les  activités  et
approuvés par la CdC-DP : détails technique, financier et planning d’exécution
planning d’exécution pour les interventions d’aménagement tel comme décrit
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à l’article 2 et notamment : 

- Réception des documents nécessaires au lancement des opérations
et sur présentation de la Finalisation de l’AMO/signature du contrat
avec le bénéficiaire sélectionné pour la mise en place des activités
prévues dans le cadre du T1, comme décrit à l’article 2.

c. Un montant de 12 851,25 € sur la base de la réception des justificatifs de
paiement de  toutes  les  dépenses  engagées,  avant  la  date  de  fin  de  la
présente convention, accompagné d’une pièce justificative correspondant au
montant total des dépenses justifiées.

d. L’avance de 18 997,50 € ayant été versée à la signature de la convention, la
somme maximum à reverser au titre de l’avenant 1 sera de 25 702,50 € sur
présentation des documents et justificatifs nécessaires.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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AVENANT N° 1 du           /            /        

Relatif à la convention n° 2020-01-DP-RI du 27 août 2020        

Entre

La Collectivité de Corse - Direction du Patrimoine, Chef de file du projet Itinera 
Romanica + représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil exécutif de 
Corse,

Dénommée CdC - DP ci-après, d’une part, 

Et 

La Communauté de Communes de l’Alta Rocca, représentée par son Président,                        
M. Pierre MARCELLESI, 

Dénommée Communauté de Communes de l’Alta Rocca d’autre part,



VU :

 Le Règlement (UE) n° 1301/2013 du Parlement Européen et du Conseil du                  
17 décembre 2013 relatif au fonds européen de développement régional et 
aux dispositions particulières relatives à l'objectif « Investissement pour la 
croissance et l'emploi », et abrogeant le règlement (CE) n° 1080/2006, 

 Le Règlement (UE) n° 1303/2013 du Parlement Européen et du Conseil du             
17 décembre 2013 portant dispositions communes relatives au Fonds 
européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de 
cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au 
Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions 
générales applicables au Fonds européen de développement régional, au 
Fonds social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les 
affaires maritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 
du Conseil,

 Le Règlement Délégué (UE) n° 480/2014 de la Commission du 3 mars 2014 
complétant le règlement (UE) n° 1303/2013 du Parlement européen et du 
Conseil portant dispositions communes relatives au Fonds européen de 
développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, 
au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds 
européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions 
générales applicables au Fonds européen de développement régional, au 
Fonds social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les 
affaires maritimes et la pêche,

 Le Règlement d’exécution (UE) n° 821/2014 de la Commission du 28 juillet 
2014 portant modalités d'application du règlement (UE) n° 1303/2013 du 
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les modalités du 
transfert et de la gestion des contributions des programmes, la communication 
des informations sur les instruments financiers, les caractéristiques techniques 
des mesures d'information et de communication concernant les opérations 
ainsi que le système d'enregistrement et de stockage des données,

 Le Règlement d’exécution (UE) n° 1011/2014 de la Commission du                            
22 septembre 2014 portant modalités d'application du règlement (UE)                      
n° 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 
modèles de présentation de certaines informations à la Commission et les 
modalités d'échange d'informations entre les bénéficiaires et les autorités de 
gestion, les autorités de certification, les autorités d'audit et les organismes 
intermédiaires,

 Le Règlement (UE) n° 1299/2013 du Parlement Européen et du Conseil du                         
17 décembre 2013 portant dispositions particulières relatives à la contribution 
du Fonds Européen de Développement Régional à l'objectif « Coopération 
territoriale européenne,

 Le Règlement délégué (UE) n° 481/2014 de la Commission du 4 mars 2014 
complétant le règlement (UE) n° 1299/2013 du Parlement européen et du 
Conseil en ce qui concerne des règles particulières concernant l'éligibilité des 
dépenses pour les programmes de coopération,

 Le Décret du Premier Ministre n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles 
nationales d’éligibilité des dépenses dans le cadre des programmes soutenus 
par les fonds structurels et d’investissement européens pour la période                    
2014-2020, 

 la Décision de la Commission C(2015) 4102 du 11 juin 2015 approuvant le 
Programme de coopération Interreg V-A Italie-France (Maritime), aux fins de 



la contribution du Fonds Européen de Développement Régional à l’objectif 
coopération territoriale européenne en Italie et en France, 

 La délibération n° 1500335 CE du 22 janvier 2015 du Conseil exécutif de 
Corse approuvant le programme de coopération Italie-France Maritime                    
2014-2020,

 La délibération n° 16/025 AC de l’Assemblée de Corse du 28 janvier 2016 
habilitant le Président du Conseil Exécutif de Corse à signer les actes de 
candidature relatifs aux projets de coopération relevant du programme 
Interreg Marittimo 2014/2020,

 la convention inter-partenariale pour le projet ITINERA ROMANICA + dans le 
cadre du programme de coopération Interreg V-A Italie France Marittimo 
2014-2020,

 la délibération n° 19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019 
portant approbation du Budget Supplémentaire de la Collectivité de Corse 
pour l’exercice 2019
Approuvant les demandes d’avances de 25 % des subventions FEDER pour 
le projet ITINERA ROMANICA + conformément à l’article 10 de la convention 
interpartenariale du projet,

 L’arrêté N° 19/827CE du Président du Conseil exécutif de Corse affectant les 
crédits pour le projet ITINERA ROMANICA +

 La délibération n° 20/092 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 2020 
approuvant la convention relative aux modalités de mise en œuvre des 
activités réalisées par la Communauté de Communes de l’Alta Rocca dans le 
cadre du projet Itinera Romanica +,

 La communication n. 49971 du 22 septembre 2020 adressée par l’Autorité de 
Gestion et valant approbation d’une extension de 3 mois du projet,

 La convention n° 2020 - 01-DP-RI du 27 août 2020 relative aux modalités de 
mise en œuvre des activités réalisées par la Communauté de Communes de 
l’Alta Rocca dans le cadre du projet ITINERA ROMANICA +,

Préambule

L'article 9 de la convention prévoit que modification établie d’un commun accord 
entre les parties fera l’objet d’un avenant à la présente convention.

Le 22 septembre 2020, le projet a été destinataire de l’approbation de l’Autorité de 
Gestion du Programme Interreg Marittime pour une prolongation de la durée du 
projet, se terminant ainsi le 1er décembre 2022.

L’article 4 de la convention, aux paragraphes 2 et 3, prévoit que le projet étant 
financé à hauteur de 85 % par le FEDER, la Communauté de Communes de l’Alta 
Rocca, percevra, dans le cadre de la convention, un montant maximum de             
37 995,00 € et que la contrepartie nationale de 15 %, d’un montant de 6 705,00 € 
sera financée par la Communauté de Communes de l’Alta Rocca.

Les paragraphes 1 et 2 de l’article 2 de la convention rappellent que « La présente 
convention doit répondre aux objectifs du projet qui concernent l’accessibilité et la 
connaissance du patrimoine Roman, à traves de processus participatifs avec la 
population locale. Afin d’atteindre les objectifs fixés par le projet ITINERA 
ROMANICA + et pour mettre en œuvre les actions patrimoniales, la CdC-DP 
s’appuiera sur la Communauté de Communes de l’Alta Rocca acteur local disposant 



des compétences nécessaires en matière de conservation et de mise en valeur des 
éléments remarquables de son patrimoine. ».

Etant préalablement exposé ce qui suit :

Les dispositions actuelles prévues à l’article 4 de la convention ne permettent pas le 
remboursement à 85 % par le FEDER des 37 995,00 € à la Collectivité de Corse. 

En effet, les règles du Programme stipulent que les dépenses réelles du partenaire 
du projet - ici, la Collectivité de Corse - sont éligibles à remboursement à hauteur de 
85 % par le FEDER et que la part de 15 % restante soit financée par les 
financements propres de ce même partenaire. 

Pour rappel, le budget mis à disposition par le projet pour cette convention est de 
44 700,00 €, remboursable à 85 % par le FEDER. Ainsi, le maintien du présent 
article 4 de la convention ne permettrait que le remboursement d’un montant 
maximum de 32 295,75 € - soit 85 % de 37 995,00 € - qui correspondrait au débours 
réel de la Collectivité de Corse. Cela induirait donc une perte de financement FEDER 
d’une valeur de 5 699,25 € permis par le projet.

En résumé, la Collectivité de Corse devra présenter un débours réel du montant total 
de la convention pour pouvoir prétendre au remboursement du montant maximal 
prévu par le FEDER dans ce projet, soit 85 % de cette somme.

Il est convenu ce qui suit :

Article premier : Modification des dispositions de l’article 1 relatives à la 
présentation et au cadre général du projet

Le cinquième paragraphe de l’article 1 de la convention n° 2020-01-DP-RI est 
intégralement remplacé comme suit :

« D’une durée de 3 ans et 6 mois, il a démarré le 1er juin 2019 et se termine le 
1er décembre 2022, il regroupe différentes actions pilotes de valorisation et 
d’accessibilité physique et immatérielle aux itinéraires romans. »

Article second : Modification des dispositions de l’article 4 relative au budget

L’article 4 de la convention n° 2020-01-DP-RI est intégralement remplacé comme 
suit :

Article 4 : Budget

La Communauté de Communes de l’Alta Rocca percevra, dans le cadre de la 
convention, un montant maximum de 44 700,00 €.

Le projet étant financé à 85 % par le FEDER, la Collectivité de Corse se verra 
rembourser un montant maximum de 37 995,00 €.

La contrepartie nationale de 15 %, d’un montant de 6 705,00 €, sera financée 
par la Collectivité de Corse.



CdC-DP s'engage à verser à la Communauté de Communes de l’Alta Rocca 
pour la mise en œuvre des activités visées à l'article 2, dont M. Pierre 
MARCELLESI est responsable, et pour le respect des obligations énoncées 
dans cette Convention, la contribution du montant total de 44 700,00 € 
(Quarante-quatre mille sept cent euros) répartie comme suit :

Mise en valeur du patrimoine de l’Alta Rocca
Catégories de dépenses Montants totaux

Parcours participatifs

Ressources humaines (dépenses réelles)
Frais de mission
Services extérieurs 
Travaux

44 700,00 €

Dont Contribution FEDER : 85 % 37 995,00 €
Dont Part de la Collectivité de Corse : 15 % 6 705,00 €
 Montant total du projet 44 700,00 €

Imputation budgétaire : les imputations budgétaires seront réalisées sur le 
budget : 

Projet ITINERA ROMANICA+ 
SECTEUR : Direction du Patrimoine CdC
ORIGINE : BS 2019
PROGRAMME : N4417C -  ITINERA ROMANICA + 
Opération N4417CL001 - fonctionnement

Versement des fonds : 

1. Les versements seront effectués comme suit : 

a. Une avance à la signature de la convention, qui correspond à 18 997,50 € 
euros sur présentation d’une pièce justificative du même montant, a été 
versée à la signature de de la convention le 27 août 2020

b. Un montant de 12 851,25 € sur la base d’une planification proposée par la 
Communauté de Communes de l’Alta Rocca détaillant les activités et 
approuvés par la CdC-DP : détails technique, financier et planning d’exécution 
planning d’exécution pour les interventions d’aménagement tel comme décrit 
à l’article 2 et notamment : 

- Réception des documents nécessaires au lancement des opérations 
et sur présentation de la Finalisation de l’AMO / signature du contrat 
avec le bénéficiaire sélectionné pour la mise en place des activités 
prévues dans le cadre du T1, comme décrit à l’article 2

c. Un montant de 12 851,25 € sur la base de la réception des justificatifs de 
paiement de toutes les dépenses engagées, avant la date de fin de la 
présente convention, accompagné d’une pièce justificative correspondant au 
montant total des dépenses justifiées.



d. L’avance de 18 997,50 euros ayant été versée à la signature de la convention, 
la somme maximum à reverser au titre de l’avenant 1 sera de 25 702,50 euros 
sur présentation des documents et justificatifs nécessaires.

Article troisième : Modification des dispositions de l’article 6 relative à la durée 
de la convention et son échéancier

L’article 6 de la convention n° 2020-01-DP-RI est intégralement remplacé comme 
suit :

« La durée de la convention débute à la date de la notification de la présente 
convention et finira un mois avant la clôture du projet ITINERA ROMANICA +, soit le 
1er novembre 2022. »

Article final : Autres dispositions 

Les autres dispositions de la convention demeurent inchangées.

Fait à                                                        Le 

Pour la Communauté de Communes
de l’Alta Rocca

Le Président

Pierre MARCELLESI

Pour la Collectivité de Corse,
Le Président du Conseil exécutif 

de Corse

Gilles SIMEONI






















